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TEST DE DÉVEVELOPPEMENT GÉNÉRAL (TDG) 
 
QU’EST-CE QUE LE TDG? 
 

C’est un test composé de cinq (5) sous-tests qui évalue vos connaissances générales en 
raisonnement mécanique, en résolution de problèmes, en sciences, en compréhension de l’écrit 
et vérifie la maîtrise de la langue française. Chaque sous-test est chronométré et est de type à 
choix multiples (voir la durée et l’organisation des sous-tests à la page 3). 
 
QUI PEUT FAIRE UN TDG ET POURQUOI? 
 

Il faut avoir 16 ans avant le 30 juin de l’année cours pour s’inscrire au TDG, mais c’est seulement 
à 18 ans que l’adulte peut être admis en formation professionnelle (DEP) avec un TDG. 
 
À 18 ans et plus, l’adulte peut être admis à un DEP, s’il a réussi les préalables fonctionnels 
suivants : 

1.Avoir réussi un test de développement général (TDG) ET/OU 
2.Seul ou accompagné des préalables spécifiques en français, anglais et mathématique selon 

le DEP. 
 
Veuillez noter que le TDG seul ou accompagné des préalables spécifiques en français, anglais et 
mathématique, peut vous rendre admissible aux métiers de la CCQ. 
 
MATÉRIEL PERMIS AU TDG 

Un crayon, une efface et une calculatrice simple. Veuillez noter que si vous apportez une 
calculatrice scientifique, elle vous sera retirée. 
 

LA PASSATION TDG (QUAND ET OÙ) 

Une fois par mois, selon la demande. Veuillez, vous présenter 10 minutes avant l’heure de votre test.  
 

CORRECTION DU TDG 

Le Centre de services scolaire des Draveurs envoie par la poste le verdict obtenu (Succès ou 
Échec) au plus tard dix (10) jours ouvrables après l’administration des épreuves. 
 
RÉUSSITE 

Il faut 45 bonnes réponses pour réussir l’examen. 
REPRISE 

Une seule reprise est permise à vie. S’il y a échec, la personne doit attendre une année pour 

faire la seule et dernière reprise. 
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CALENDRIER 
TEST DE DÉVELOPPEMENT GÉNÉRAL (TDG) 

ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 

 

 

 

DATE HEURE  DATE HEURE 

Le mardi 9 juillet 2024 12 h 30  Le mardi 14 janvier 2025 18 h 30 

Le mardi 13 août 2024 12 h 30  Le mardi 11 février 2025 18 h 30 

Le mardi 10 septembre 2024 18 h 30  Le mardi 11 mars 2025 18 h 30 

Le mardi 8 octobre 2024 18 h 30  Le mardi 8 avril 2025 18 h 30 

Le mardi 12 novembre 2024 18 h 30  Le mardi 13 mai 2025 18 h 30 

Le mardi 10 décembre 2024 18 h 30  Le mardi 10 juin 2025 18 h 30 

 

 

Votre personne-ressource :  Madame Josée Lévesque au 819-503-8039, poste 29203. 
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INSCRIPTION 
 

L‘inscription en ligne : au sarca.cssd.gouv.qc.ca , sous « Nos services ». 

Voici les étapes à retenir : 

1. Vous devez compléter votre inscription en ligne : Inscrivez-vous sur le formulaire en ligne. 

• Vous recevrez un message électronique de confirmation; 

• Après un délai maximal de deux semaines, vous recevrez un appel afin de fixer un rendez-

vous à l’édifice l’Escale; 

• Lors de votre rendez-vous, vous devrez présenter les documents originaux suivants : 

✓ Au Québec, certificat de naissance (grand format) de l’état civil (1-800-567-3900) 

✓ À l’extérieur du Québec au Canada, certificat de naissance de la province 

✓ À l’extérieur du Canada, carte de citoyenneté ou le document IMM 1000 (valide 

jusqu’au 30 décembre 2003) ou la carte de résident permanent (obligatoire dès le 31 

décembre 2003) 

ET  

✓ Preuve de résidence (permis de conduire ou carte d’assurance maladie valide) 

 
2. Lors de votre rendez-vous, nous vous inviterons à signer votre fiche d’inscription, payer les 

frais et récupérer le guide du candidat 
 
Consultez le site des SARCA (sarca.cssd.gouv.qc.ca) pour connaître le coût du TDG, ses frais sont 
payables, en argent comptant, débit ou crédit (Visa ou MasterCard).  Ces frais sont non 
remboursables. 

 
Vous pouvez nous contacter au besoin au 819 561-9181 du lundi au vendredi, entre 8h00 à 
11h30 

 
3. Veuillez noter que votre inscription au TDG sera valide pour une année. 

 À l’examen, vous devrez vous identifier en présentant votre carte d’assurance 
maladie ou votre permis de conduire valide.  

 
 
  

https://sarca.csdraveurs.qc.ca/
https://formulaires.csdraveurs.qc.ca/view.php?id=47206
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SÉQUENCE ET DURÉE 
 
Les cinq parties du Test de développement général (TDG) doivent être complétées en respectant 
l’ordre indiqué dans le Cahier de la candidate ou du candidat et sur une feuille-réponse. La durée 
totale de la séance est de deux heures et demie. Cependant, pour parer à toute éventualité, il vaut 
mieux prévoir une période de trois heures. Il faut attendre les consignes avant de débuter chaque 
partie. Quand on débute une nouvelle partie, il est interdit de répondre aux questions des 
sections/parties précédentes. 
Le temps alloué à chacune des parties de la séance sera réparti de la façon suivante : 
 

 
Nombre de 
questions 

DURÉE 
TOTALE 

Directives   15 min 

Première partie : Raisonnement mécanique 
Consignes 5 min 

19 questions 15 min 

Deuxième partie : Sciences 
Consignes 5 min 

15 questions 10 min 

Troisième partie : Résolution de problèmes* 
Consignes 5 min 

27 questions 30 min 

 
 

 PAUSE 15 minutes 
 
 

Quatrième partie : Compréhension de l’écrit 
Consignes 5 min 

6 textes 
19 questions 

25 min 

Cinquième partie : Maîtrise de la langue 
Consignes 5 min 

20 questions 15 min 

 
*Une calculatrice non programmable peut être utilisée. 
 
 
 



 

ANNEXE 
 

Modèle de feuille-réponses du TDG 
 


